
  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE GESTION DES COMPETITIONS 

 
PV N°4 du 17 octobre 2022 

 
 
Présent(e)s : 
M. Daniel RESSE (Président) – Mme Marie-Jésus POUSSIER – MM. Bruno FARINA – M. Bernard 
MOUILLARD. 
 
Excusé : 
M. Gérard SCHALEBROODT 

 
* * * * * 

RECOURS 
Les décisions ci-après de la Commission Départementale de Gestion des Compétitions sont 
susceptibles de recours, dans le délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur première 
notification, sous l’une des formes prescrites à l’article 190 des Règlements Généraux de la Ligue de 
Football de Normandie auprès de la Commission Départemental d’Appel. 
 

* * * * * 
 

MATCHS DU 19 AU 25 SEPTEMBRE 2022 
 

HOMOLOGATION 

 
Tous les matchs sont homologués sur les scores acquis sur le terrain et notifiés sur la FMI à 
l’exception des rencontres suivantes : 
 

- Critérium seniors féminin - B : La Croix Vallée Eure 1 – FC Garennes Bueil 1   CDD 
 

- U15 D3 B : Esjm Evreux 1 – Us Conches 1 :      CDD 
 

FORFAITS 

 
FORFAITS DECLARES : 
U15 D2 B :  ES ABPV (25171274) 
U13 Brassage bas A : SC BERNAY 1 
U13 Brassage bas B : CA PITRES 2 



U13 Brassage bas B : FC GROS THEIL 1 
U11 D :   US RUGLES LYRE 2 (25193293) 
U11 F :   FC GARENNES BUEIL 2 (25193756) 
 
FORFAIT GENERAL : 
U15 D2 B : FC ROMILLY PT ST PIERRE  
U11 F :  FC VAL DE REUIL 4 (25194243) 
 

FMI  

 
Les clubs suivants n’ont pas utilisé la FMI le jour de la rencontre : 

- U18 D3 groupe A : RC Muids Vauvray 1 (25205078) 
- U15 D1 : St Marcel F. 1 (25171210) 
- U15 D3 groupe B : FC Val de Reuil 2 (25171602) 
- U15 D3 groupe B : AS Courcelloise 1 (25171605) 
- U15 D3 groupe C : CS Ivry la Bataille 1 (25171635) 
- U15 D3 groupe C : FC Eure Madrie Seine 2 (25171636) 

 
 

MATCHS DU 26 SEPTEMBRE AU 02 OCTOBRE 2022 
 

HOMOLOGATION 

 
Tous les matchs sont homologués sur les scores acquis sur le terrain et notifiés sur la FMI à 
l’exception des rencontres suivantes : 
 

- Seniors D2 groupe B : FC Avrais Nonancourt 1 / FC Charleval 1  
Suite à la contestation du score par le FC Avrais Nonancourt, et après avoir eu confirmation 
par l’arbitre officiel de la rencontre et du FC Charleval, la commission homologue le match sur 
le score de 2-1 en faveur du FC Avrais Nonancourt (et non 1-2 comme noté sur la FMI) 
 

- Seniors D3 groupe B : RC Muids Vauvray 1 – FC Val de Reuil 3    CDD 
 

- Seniors D3 groupe D : AS Andresienne 2 – US Gasny 2     CDD 
 

- Critérium seniors féminin à 8 - B : ES Normanville 1 – RC Pacy Ménilles 1 :  CDRC 
 

- U18 D3 B : Sc Bernay 21 – UD Gasny 22 :      CDD 
 

- U18 D3 A : US Etrepagny 21 – FC Roumois Nord 2      CDGC 
 

- U15 D3 B : Gisors FCGVN27 2 – FAC Alizay 2  absence de feuille de match -    CDGC 
 

- U15 D3 C : FC Garennes Bueil 1 – CS Ivry la Bataille 1 :     CDRC 
 
 

FORFAITS 

 
FORFAITS DECLARES : 
Critérium seniors féminin à 8 - C :  FC Hennezis Vexin Sud 1 (1er forfait – n°25172167) 
U13 brassage bas A :   Charentonne St Aubin 1 



U13 brassage bas B :   US Louviers 2 
U13 brassage bas C :   CS Andelys 1 
U13 brassage bas D :   Abpv 2 
 
FORFAIT NON DECLARE : 
Seniors D3 groupe D :    US Gravigny 2 (1er forfait – n°24821660)  
U18 D2 groupe B :   Gisors FCGVN27 2 (n°25170872) 
U11 groupe I :    FC Seine Eure 2 (25194253) 
 
FORFAIT GENERAL : 
Seniors D4 groupe C :    FC du Val d’Evreux 2 (n°24826769) 
Critérium du matin groupe D :   Fusion Charentonne Saint Aubin (n°24822685) 
 

FMI  

 
Les clubs suivants n’ont pas utilisé la FMI le jour de la rencontre : 

- Seniors D4 groupe A : CA Pt Audemer 3 (24821855) 
- U15 D1 : US Barroise 1 (25205096) 

- Critérium féminin U15 à 8 :US Louviers 1 (25205429) 
 

Les clubs suivants n’ont pas transmis dans les délais réglementaires :  
- Seniors D4 groupe C : ES Damville 1 (24822249) 

- Critérium seniors féminin à 8 groupe A : Ent USCL/ASE 1 (25172049) 
- U15 D3 groupe B : US Louviers 1 (25171616) 

 

FESTIVAL U13 DU 8 OCTOBRE 2022 
 

HOMOLOGATION 

 
À la suite du premier tour du festival, les équipes suivantes sont qualifiées pour le deuxième tour : 
 
 

Centre Premier qualifié Deuxième qualifié 
Gjacmie Absence de feuille de match 

CS Ivry la Bataille  Gjacmie 2 Garennes Bueil 1 

Pacy Menilles RC Pacy Menilles 1 St Marcel 2 

Abpv ES Epis 1 Evreux Fc 5 

Evreux FC 27 Evreux FC 1 St Sebastien 2 

JS Arnieres St Sebastien 1 Evreux Fc 4 

Gravigny US Normanville 1 ESJM Evreux 1 

Plateau Nord Fc Evreux Fc 3 St Sebastien 3 

Damville Es Evreux Fc 2 Damville 1 

Breteuil F.Sc Breteuil 1 Rugles Lyre 1 

Beaumont US Conchoise 1 Beaumont 1 

Fcpn FCPN 1 USL Vievre 2 

Grpt Thiberville FC Serquigny Nassandres 1 Thiberville Grp 2 

Thiberville Groupeme Thiberville Grp 1 Beuzeville 2 

Val de Risle Fc Serq Nassandres 2 Val de Risle 1 

Ent.F.C.T.O.C Le Bel Air 1 Manneville 1 

Pt Audemer Ca US Cormeilles Lieurey 1 CA Pt Audemer 1 

Roumois Nord Fc FC Roumois Nord 1 AS Routot 1 



Fa Du Roumois  Vallée Oison 1 FA du Roumois 1 

Fc Val de Reuil FC Seine Eure 1 FC Val de Reuil 2 

Lery Rc Val de Reuil 1 Malherbe RC 1 

Eure Madrie Seine Fc  Eure Madrie Seine 1 Andelys 1 

Courcelloise As Gisors FCGPN27 2 Gasny 2 

Ailly Fontain Eure Madrie Seine 2 Vernon SPN 3 

Vernon Spn Vernon SPN 1 Pacy 2 

Etrepagny Us SPN Vernon 5 Etrepagny 1 

St Marcel As  Absence de feuille de match 

Gisors F.C.G.V.N 27  Gisors FCGVN27 1 Vernon SPN 2 

Fc Hennexis Vexin  US Gasny 1 FC Hennezis Vexin 1 

Pitres Ca  Absence de feuille de match 

Vallee Oison  Louviers 1 Val de Reuil 3 

Romil.Pt St P  FAC Alizay 1 FC Romilly Pt St P 1 

 
 

DOSSIERS EXAMINES 
 
 
Criterium Matin Groupe F 
Match n°24822762 du 11 septembre 2022 
DOUAINS 1 / St AQUILIN 1 
 
Joueur suspendu : 
 
La Commission, 

- Jugeant en 1er ressort, 

- Attendu que le joueur PERCEBOIS Fabien, licence 2127444919 sous le coup d’une suspension 
de 3 matches fermes dont l’automatique avec prise d’effet au 5 septembre 2022, PV 1 de la 
commission de discipline du 8 septembre 2022, publié sur FOOTCLUBS le 9 septembre 2022 
figure sur la feuille de match citée en rubrique 

- Considérant que la commission a informé le club de DOUAINS le 3 octobre 2022 en lui 
demandant des explications liées à cet état de suspension. 

- Considérant les réponses du club de Douains en date du 4 et 7 octobre 2022 (il lui appartenait 
de contrôler les informations notées sur la FMI lors de la signature et de faire appel de la 
décision de la commission de discipline par voie réglementaire dans les temps impartis). 

- Considérant que le joueur PERCEBOIS Fabien n’a pas purgé sa suspension lors de la rencontre 
citée en rubrique. Le club de Douains est en infraction avec l’article 150 du règlement de la 
LFN. 

- Pour ce motif,  

- Donne match perdu par pénalité ZERO point au club de DOUAINS pour en faire bénéficier le 
club de St AQUILIN sur le score de 4 à 0 en application de l’article 187.2 des règlements de la 
LFN. 

- Suspend le joueur PERCEBOIS Fabien d’un match ferme à dater du 24 octobre 2022. 

- Inflige une amende de 126€ au club de DOUAINS suivant les dispositions financières du DEF. 
 
 

* * * * * 

 
U18 Départemental 3 Groupe A 
Match n°25205083 du 01 octobre 2022 



ETREPAGNY 1 / ROUMOIS NORD 2 
 
Match arrêté à la 55ème minute 
 
La Commission prend connaissance des observations notées sur la feuille d’arbitrage par 
l’arbitre officiel de la rencontre. 
L’équipe de Roumois Nord s’est présentée avec 9 joueurs pour disputer la rencontre 
A la 55ème minute l’équipe de Roumois Nord s’est retrouvée à 7 joueurs, 2 joueurs ayant dû 
sortir suite à des blessures aux 33 et 55 ème minutes 
 
La commission dit que l'arbitre a fait une juste application du règlement. 
 
La commission donne match perdu par pénalité 0 point à ROUMOIS NORD pour en faire 
bénéficier ETREPAGNY sur le score de 4 à 0 score acquis sur le terrain.  
 
Inflige une amende de 42€ en application des droits et pénalités du DEF au club de Roumois 
Nord. 
 

* * * * * 
 

Prochaine réunion le : 31 octobre 2022 
 

* * * * * 
 
 

La Secrétaire       Le Président 
Marie Jésus Poussier     Daniel Resse 

        

 
 

























DISTRICT	DE	L	EURE Dossiers	par	club*

Généré	le	18/10/2022	à	11:34:10	par	Gladys	ESPRIT PAGE	1	DE	1

Club	: 580967 CLUB	DE	FOOTBALL	DE	DOUAINS

Dossier	: 20480530 du 18/10/2022 Criterium	Du	Matin/	Unique Groupe	F 24822762 11/09/2022
Personne	: 2127444919 PERCEBOIS	Fabien CDGC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS
Motif	: D01 Participation	à	la	rencontre	d'un	joueur	ou	dirigeant	suspendu Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: RA00 1	match	ferme 24/10/2022 126,00€

	 Total	Général	: 126,00€


